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          Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL       
   Lundi 22 juillet 2019 

      
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-François Ravot, maire. 
 
Date de la convocation : 18 juillet 2019 
 
Nombre de conseillers  : 15 
En exercice  :   9 
Votants   :   9 
 
Présents :  Mmes  C. Martin, MP. Girod, C. Mathieu, S. Mazenc-Nehr 

 MM.,  P. Chiggiato, C. Saitta, P. Tissot, R. Letscher, JF. Ravot 
 

Secrétaire de séance : S. Mazenc-Nehr 
 
Début de la séance :  20 heures 

 

I.   Approbation du compte-rendu de la séance du 21/06/2019 

           Approuvé à l’unanimité 
 

II.  Délibérations :    
 

1- Bail commercial – local situé dans ensemble immobilier « La Pièce » 
 

Vu l’avis des domaines n° DOM 2015-103V1057 rendu le 19 juin 2015,  
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la commune a donné bail commercial au profit de la société 
LA GRANGE A TARTINES, représentée par son gérant Monsieur Sébastien Jérôme FAURE le lot de copropriété 
numéro 28 dépendant de l’ensemble immobilier situé 107 rue La Pièce à Chevry en vue de l’exploitation d’un 
commerce de boulangerie et pâtisserie pour une durée de neuf ans à compter du 15 janvier 2016. 
 
La société LA GRANGE A TARTINES a demandé à la commune de louer par bail commercial le lot de 
copropriété numéro 29 contigu au lot de copropriété numéro 28 en vue d’agrandir son atelier de fabrication, sous 
réserve de diverses conditions suspensives. 
 
La commune s’engage à réaliser la chape de béton du lot numéro 29.  
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal autorise la location à la société LA GRANGE A TARTINES, 
représentée par son gérant Monsieur Sébastien Jérôme FAURE, d'un local commercial dans l'ensemble les 
BELLES VUES DE CHEVRY correspond au lot 29 : il est situé au rez-de-chaussée du bâtiment C et porte le 
numéro C29 et DIT que le loyer total convenu pour la location commerciale du lot numéro 29 s'élève à MILLE 
CENT QUINZE (1.115 EUR). Ce loyer s’entend hors droits, taxes et charges. 

          Approuvé à l'unanimité 
  
 

  2- SPL Territoire d’Innovation – Augmentation du capital social 

Par délibération en date du 31 octobre 2013, le Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays 
de Gex a approuvé les statuts de la Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au 
capital de la Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour 
siéger au conseil d’administration de la SPL Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au 
comité de contrôle de la SPL Territoire d’Innovation. Par délibération en date du 20 mai 2014, le Conseil 
communautaire a désigné M. Christophe Bouvier comme représentant de la CCPG à l’assemblée générale de la 
Société Publique locale Territoire d’Innovation. 
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Par délibération en date du 14 octobre 2013, le conseil départemental de l’Ain a approuvé les statuts de la 
Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique Locale 
dénommée Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration de la 
SPL Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 02 avril 2015, l’assemblée départementale a désigné M. Damien Abad 
en tant que titulaire et M. Gérard Paoli comme représentants du conseil départemental à l’assemblée générale de 
la Société Publique locale Territoire d’Innovation. . Par délibération en date du 24 septembre 2018, l’assemblée 
départementale a désigné M. le Président du conseil départemental ou son représentant M. Gérard Paoli comme 
représentants du conseil départemental à l’assemblée générale de la Société Publique locale Territoire 
d’Innovation. 

Par délibération en date du 01 octobre 2013, le conseil municipal de Ferney-Voltaire a approuvé les statuts de la 
Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique Locale 
dénommée Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration de la 
SPL Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 22 avril 2014, le conseil municipal a désigné M. Pierre-Marie Phillips 
comme représentant de la ville de Ferney-Voltaire à l’assemblée générale de la Société Publique locale Territoire 
d’innovation. 

Par délibération en date du 07 octobre 2013, le conseil municipal de Gex a approuvé les statuts de la Société 
Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique Locale dénommée 
Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration de la SPL 
Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 09 avril 2014, le conseil municipal a désigné M. Marc Danguy comme 
représentant de la ville de Gex à l’assemblée générale de la Société Publique locale Territoire d’innovation. 

Par délibération en date du 24 septembre 2013, le conseil municipal d’Ornex a approuvé les statuts de la Société 
Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique Locale dénommée 
Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration de la SPL 
Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 07 avril 2014, le conseil municipal a désigné M. Max Giriat comme 
représentant de la ville d’Ornex à l’assemblée générale de la Société Publique locale Territoire d’Innovation. 

Par délibération en date du 1er octobre 2013, le conseil municipal de Prévessin-Moëns a approuvé les statuts de 
la Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique Locale 
dénommée Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration de la 
SPL Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 10 avril 2014, le conseil municipal a désigné Mme Aurélie Charillon 
comme représentante de la ville de Prévessin-Moëns à l’assemblée générale de la Société Publique locale 
Territoire d’Innovation. 

Par délibération en date du 1er octobre 2013, le conseil municipal de Saint-Genis-Pouilly a approuvé les statuts 
de la Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique 
Locale dénommée Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration 
de la SPL Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 08 avril 2014, le conseil municipal a désigné M. Hubert Bertrand 
comme représentant de la ville de Saint-Genis-Pouilly à l’assemblée générale de la Société Publique locale 
Territoire d’Innovation. 

Par délibération en date du 03 octobre 2013, le conseil municipal de Divonne-les-Bains a approuvé les statuts de 
la Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique Locale 
dénommée Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration de la 
SPL Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 02 avril 2015, le conseil municipal a désigné Mme Sandrine Stéphan 
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comme représentante de la ville de Divonne-les-Bains à l’assemblée générale de la Société Publique locale 
Territoire d’Innovation. 

Par délibération en date du 10 septembre 2018, le conseil municipal de Chevry a approuvé les statuts de la 
Société Publique Locale dénommée Territoire d’Innovation, souscrit au capital de la Société Publique Locale 
dénommée Territoire d’Innovation, et désigné ses représentants pour siéger au conseil d’administration de la 
SPL Territoire d’Innovation en qualité d’administrateur ainsi qu’au comité de contrôle de la SPL Territoire 
d’Innovation. Par délibération en date du 10 septembre 2018, le conseil municipal a désigné M. Jean-François 
Ravot comme représentant de la ville de Chevry à l’assemblée générale de la Société Publique locale Territoire 
d’Innovation. 

Ce faisant, la composition du capital social de la SPL est la suivante :  
 

 Actionnaires                 Nombre d’actions               Capital 

CCPG     1500    300 000 € 

 Ferney-Voltaire     125    25 000 € 

 Gex      125    25 000 € 

 Saint-Genis-Pouilly    125    25 000 € 

 Prévessin-Moëns    125    25 000 € 

 Ornex      125    25 000 € 

Divonne-les-Bains     125    25 000 € 

 Conseil départemental    125    25 000 € 

 Chevry      125    25 000 € 

 Total       2500    500 000 € 

Afin de soutenir son activité, le conseil d’administration de la SPL Territoire d’Innovation a décidé de convoquer 
l’assemblée générale extraordinaire en vue de procéder à une augmentation de capital par augmentation de la 
valeur nominale des actions, cette dernière étant seule compétente pour prendre une telle décision. 

L’augmentation de capital est envisagée par incorporation des réserves. Dans ce cadre, les actionnaires ne sont 
pas sollicités pour apporter de nouveaux fonds, l’augmentation se faisant par l’affectation d’une part du résultat 
positif enregistré par la SPL en 2018.  

Ainsi, il est proposé de porter la valeur nominale de l’action à 300 € (actuellement de 200 €), afin d’augmenter le 
capital social de la SPL Territoire d’Innovation à 750 000 €. 

Dans l’hypothèse où l’assemblée générale extraordinaire convoquée par le conseil d’administration approuverait 
l’augmentation de capital et la modification statutaire, la composition du capital social de la SPL Territoire 
d’Innovation serait ainsi la suivante :  

 

 Actionnaires                 Nombre d’actions   Capital 

Communauté d’Agglomération Pays Gex   1500    450 000 € 

 Ferney-Voltaire     125    37 500 € 

 Gex      125    37 500 € 

 Saint-Genis-Pouilly    125    37 500 € 

 Prévessin-Moëns    125    37 500 € 
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 Ornex      125    37 500 € 

Divonne-les-Bains     125    37 500 € 

 Conseil départemental    125    37 500 € 

 Chevry      125    37 500 € 

 Total       2500    750 000 € 

Par ailleurs, la proposition d’augmentation de capital n’a pas d’impact sur la répartition du capital, ou des sièges 
au conseil d’administration. 

Avant la tenue de l’assemblée générale extraordinaire, l’avis des collectivités actionnaires est sollicité. 

En application de l’article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal, 
à l’unanimité AUTORISE M. Jean-François Ravot désigné comme représentant de la ville de Chevry à 
l’assemblée générale de la Société Publique Locale Territoire d’Innovation, 

 
à adopter les résolutions suivantes à la prochaine assemblée générale extraordinaire de la SPL Territoire 
d’Innovation : 

RESOLUTION 1 : augmentation du capital social par majoration du montant nominal de la valeur de 
l’action 
 

L’assemblée générale extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité de l’assemblée générale 
ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration, décide d’augmenter le capital 
social s’élevant actuellement à 500 000€, divisé en 2500 actions, de 200 euros chacune, entièrement libérées, 
d’une somme de 250 000 € pour le porter à 750 000 € par l’incorporation directe au capital de cette somme 
prélevée sur le compte « autres réserves ». 
En représentation de cette augmentation de capital, le montant nominal de chacune des 2500 actions existantes 
est élevé de 200 € à 300€. 
 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 
RESOLUTION 2 : modification corrélative des statuts 
 

En conséquence de l’adoption de la résolution précédente, l’assemblée générale extraordinaire, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité de l’assemblée générale ordinaire, décide de modifier l’article 7.1 des statuts 
dont la rédaction est désormais la suivante : 
ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL  
Le capital social est fixé à la somme de 750 000 euros. Il est divisé en 2 500 actions d’une seule catégorie, 
intégralement souscrites, d’une valeur nominale égale à 300 euros.  
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
 
RESOLUTION 3 : pouvoir pour l’accomplissement des formalités 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du présent procès-verbal à 
l’effet d’accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-dessus adoptées. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit. 

 
et portant le montant total du marché à 38.845,06 €HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » 
(financement Commune) : 23.023,96 €HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 
15.821,10 €HT ; 
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VU l’accord de principe de la SEMCODA en date du 11 février 2019 sur les travaux supplémentaires pour la 
partie du bâtiment concerné. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver l’avenant n°1 au marché de travaux du lot du lot n°190 
« Electricité / courants faibles / Chauffage électrique / Ventilation », pour un montant de +1.145,06 euros HT, 
portant ainsi le montant total du marché à 38.845,06 euros HT, dont « Réhabilitation du guichet de la Poste » 
(financement Commune) : 23.023,96 euros HT, dont « Création d’un logement » (financement SEMCODA) : 
15.821,10 euros HT; et d’autoriser Monsieur le Maire ou son Représentant, à signer cet avenant ainsi que toutes 
les pièces s’y rapportant.           
              
                     Approuvé à l'unanimité 
               

 3- Modification du tableau des emplois permanents de la collectivité. 
 
Monsieur le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité sur proposition de 
l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents à temps partiel et à temps complet 
nécessaires au fonctionnement des services communaux 
 

Vu la Loi n° 84-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la Loi  n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits & libertés des communes et de leurs 
établissements publics, 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, notamment 
l’article 34 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant ; et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de 
rémunération il habilite l’autorité à recruter,  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de :   
 

- ACCEPTER les propositions du Maire, 
 
- FIXER le nouveau tableau des emplois permanents de la commune au 1er août 2019 comme suit : 
 

EMPLOIS  A TEMPS COMPLET  Nombre  Grade / Cadre d’emplois  
Direction :  
- Secrétaire générale       1  Rédacteur principal de 2ème classe  

 

Service Administratif : 
- Agent comptable        1  Adjoint administratif  2ème  classe  
- Agent de service Agence postale      1  Adjoint Technique Principal 1ère classe  

 

Service Technique : 
- Responsable des Services Techniques     1  Agent de maîtrise principal  
- Entretien voirie, employé polyvalent – 
conducteur spécialisé                  3  Adjoint Technique 2nde classe 
- Employé polyvalent, entretien locaux,  
cantine scolaire        1  Adjoint Technique 2nde classe 

- Employé polyvalent, entretien locaux,          1  Adjoint Technique 2nde classe 
 

 
EMPLOIS  A TEMPS NON COMPLET      Nombre  Grade / Cadre d’emplois  
         
- Secrétaire administrative polyvalente  1 Adjoint Administratif principal de 2nde  classe             

(28h/s)  
-  Secrétaire administrative polyvalente  2 Adjoint Administratif 2nde classe (28h/s) 
- Agent de service des Ecoles  1 Adjoint Technique principal 2nde classe  
   (21h30/s annualisé)  

- Agent de service des Ecoles fonction ATSEM 1 Agent Animation (29h30/s annualisé)  
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- AUTORISER le Maire à procéder à la déclaration de vacance de poste et prendre les dispositions relatives 

au recrutement. 
  
Annule et remplace la délibération du 12.11.2018 

 
          Approuvé à l'unanimité 

 
4- Construction d’une maison des associations à CHEVRY (01) 

Attribution des marchés de travaux - Lots n°01, 02, 03, 04, 05, 06, 07, 08, 09, 10,11, 12, 13, 14. 
 
 
Monsieur l’adjointe au Maire en charge des Travaux expose au Conseil Municipal : 
 
La Commune a engagé une opération de construction d’une maison des associations d’une surface totale de 671 
m². 
 
Dans le cadre de cette construction, il convient d’attribuer les marchés suivants : 
 
01 VRD / Terrassement / Aménagements extérieurs 
02 Gros oeuvre 
03 Charpente bois / Ossature Bois / Bardage / Etanchéité / Végétalisation / Zinguerie 
04 Menuiseries extérieures / Mur rideau 
05 Serrurerie 
06 Cloisons / Doublage / Isolations / Peinture / Faux Plafonds 
07 Menuiseries intérieures / Agencement / Occultation 
08 Carrelages - Faïences 
09 Sol souple 
10 Mur mobile 
11 Ascenseur 
12 Chauffage/Ventilation/Rafraîchissement/Plomberie/Sanitaire 
13 Electricité, courants forts et faibles 
14 Signalétique 
 

Rappel de la consultation : 

� 1ère consultation : 

Une première consultation a été lancée sous forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux 
dispositions de l’article 27 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016. Un avis d’appel public à la concurrence a été 
adressé le 29 mars 2019 pour publication dans LA VOIX DE L’AIN, et sur le profil acheteur de NOVADE. La 
date limite de remise des offres initiales a été fixée au Jeudi 2 mai 2019 à 12:00, et celle des offres après 
négociations 1er tour le lundi 03 juin 2019 à 12h et 2ème tour le vendredi 14 juin 2019 à 12h. 

A l’issue de cette première procédure : 
La procédure de passation des lots n°1, N°4 et n°5 est déclarée infructueuse pour absence d’offres, et décide de 

mettre en œuvre la passation d’un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables dans les 
conditions prévues au 2° du I de l’article 30 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.  

 
� 2ème consultation : 
 

Ainsi, le 13 mai 2019 la procédure a été relancée par mail. La date limite de remise des offres a été fixée au lundi 
27 mai 2019 à 12:00. 
La commission CAO a ensuite rendu un avis le mardi 16 juillet 2019.  
 

Le conseil municipal de la Commune de Chevry en sa réunion du lundi 22 juillet 2019, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le code de la commande publique,  
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Suite au lancement des consultations en procédure adaptée avec publicité et en procédure négocié sans publicité ni 
mise en concurrence préalables pour les travaux de construction d'une Maison des Associations à CHEVRY (01) 
 

Considérant l’analyse des offres établie conformément aux critères définis dans le règlement de consultation, 
 

Après avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises 
retenues selon le tableau suivant : 

 
N° de Lot Désignation ENTREPRISES Montant en euros HT

1 Terrassement – VRD Aménagement extérieur ROUX TP 124 986,39 
2 Gros oeuvre GALLIA SAS 275 962,56 

3 
Charpente – Ossature bois – Bardage bois – Couverture  

Etanchéité 
LP Charpente + 
 LPC Zinguerie 

391 837,26 

4 Menuiseries extérieures MTM 143 304,02 
5 Serrurerie MTM 63 328,10 
6 Cloison doublage Isolation Peinture Faux Plafonds BONGLET SA 100 159,85 
7 Menuiserie intérieure Les Menuiseries de l’Ain 70 733,50 
8 Carrelage faïence SAHIN Carrelage 52 550,00 
9 Sol Souple VERNIS SOLS 21 000,00 
10 Mur Mobile ALGAFLEX 24 886,00 
11 Ascenseur OTIS 18 980,00 
12 Chauffage Ventilation Plomberie SARL MONNIER 234 900,00 
13 Électricité CM2E 105 955,80 
14 Signalétique SODIFALUX 6 500,00 

 
TOTAL en € 

 
1 635 083, 48 

 

Approuvé à l'unanimité 
 

5- Rénovation Ecole Françoise Dolto – Attribution du marché de prestations intellectuelles – Mission 
de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 

VU le projet de procéder à la rénovation de l’Ecole Françoise Dolto, avec BATI’VERP & MARCEL 39200 ST 
CLAUDE désigné comme maître d’œuvre, 
 

VU la nécessité de recourir aux services d’un coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé dans 
le cadre de cette opération ; 
 

VU la procédure de consultation concernant l’attribution d’un marché de mission de Coordonnateur SPS ; 
 
VU l’avis favorable de la commission Travaux réunie en date du 4 juillet 2019 ;  
 

Il est proposé au Conseil Municipal, de :   
 

- ATTRIBUER  le marché de prestations de services pour la mission de coordonnateur en matière de sécurité 
et de protection de la santé au Alpes Contrôles (sis 3bis impasse des Prairies Annecy le Vieux – 74940 ANNECY) 
pour un montant de 3 210 euros hors taxes (trois mil deux cent dix euros hors taxes) ; 

 

- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer le marché ainsi que tous les documents afférents. 
 
           Approuvé à l'unanimité  
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6- Forêt Communale de Chevry – Dépérissement des sapins  

 
Monsieur l’élu délégué à la gestion de la forêt communale, expose à l’assemblée que conformément à la charte de la 
forêt communale, nous avons été alertés par l’ONF qu’il y a un problème majeur de dépérissement sur la partie basse 
de la forêt de Chevry. 
La situation du Sapin au-dessous de 900 mètres est catastrophique. La sécheresse qui a débuté l’été dernier sur le 
Pays de Gex a fait dépérir de nombreux sapins. Les scolytes (Pityokeines sp.) sont présents en nombre sur la forêt et 
de nombreux arbres ont été tués. 

Dans ce cadre, il nous a été proposé de faire exploités les arbres secs commercialisables d’une partie de la forêt de 
Chevry. Afin de pouvoir exploiter au plus vite ces arbres il est proposé de les faire exploiter en Contrat bois façonné 
durant la fin de l’été. Afin de ne pas endommager le renouvellement et les jeunes arbres restant, certains arbres 
situés à plus de 50 mètres de tous chemin seront conservés pour la biodiversité, leur exploitation occasionnerait plus 
de dégâts que de bénéfices.   
Il est présenté un plan de la forêt avec les parcelles les plus touchées, et un tableau état d’assiette 2020 pour 
présentation des parcelles. Dans ce tableau, il y a les deux parcelles qui seront annulés en 2020 pour lisser la récolte 
dans les prochaines années. 
En conséquence de ce dépérissement, l’état d’assiette 2020 sera profondément modifié. Les parcelles U et M sont 
reportés.   
 
Il est donc proposé au conseil municipal de faire exploiter les sapins secs des parcelles A, E, I, O, P, Q et S en Bois 
façonné et d’autoriser Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints et à signer toute pièce relative à ce dossier.  

 
           Approuvé à l'unanimité  

 
7- Location appartement « La fruitière »   

  
Madame l’élu en charge du logement demande au Conseil Municipal d’approuver la signature d’un contrat de 
location de l’appartement La Fruitière sis 8, route de Flies - 01170 CHEVRY. 
 
Elle précise que ce contrat de location est conclu pour une durée de trois ans à compter du 1er août 2019. 
 
Le loyer mensuel à la date de prise d’effet du bail est de 900 Euros (neuf cent euros). 
Le loyer pourra être révisé tous les ans le 1er août en fonction de l’indice de référence des loyers publiés par 
l’INSEE.  
Il sera également demandé une caution de 900 € au locataire à la signature du bail. 
  

           Approuvé à l'unanimité 
 
 

8- Création d’un emploi contractuel d’ATSEM pour classe supplémentaire rentrée 2019-2020 
 

Madame la conseillère municipale en charge des affaires scolaires explique à l’Assemblée qu’il y a lieu de créer un 
emploi d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) à 29 h 50 annualisées sur 37 semaines soit 35 
h hebdomadaires, pour la rentrée 2019-2020 à l’école F. Dolto. 
 
Il est précisé que cette création d’emploi est temporaire et pour une période du 1er septembre 2019 au 31 août 2020 
avec un recrutement dès que possible. 
  

  Approuvé à l'unanimité 
 

 
L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 21h30. 

 


